
~ 1 C Traitl tû paix mtn la Fra11tt · 

J 796 de S. M. le Roi de• ~ux- Sleiles fe Cépareront 1 le pt o .. 
tôt po1üble • de l'Efcadre Anglai(e. · 

'l 

ART·. V. 
Il fer~ accordé '1ibre 'paffagé, tant fur le tenitoire 

Français que- fur les territoires ocèupés par le• troupes 
Fraoçai(es, comme auffi par les états de S. M. le Roi des 
Deox·Slciles, aux caûrièr• expédiés par les dèuxPuüran~s • 

. . , . . "' 

Fait i BreCcia le 17. Prairial. (5• Juin.) 

· Sipl_~ · BuoNAPAllT&. 

&LNONT& PiêUlATELU. 

· .. 85· 
~·. oa. ·Traité 4e paix conclu -~ ~ari.r le 1 1. OéJobrt 

1796, "rntt·e ·la République Franfaife et le 
Roi des· Deux .. Siciles. 

• ••• ' J 

(Rtcuril gi•wal des trai.th p. ~5a. l\OCH T. IV. p. ~:H· 
NOflu. extr. 1796._n,90· & fe trouve en Allemand dans 
PO$S&L.T Mna~ 1796. ··He ft 10, p. Ul· ÇoUifliat~ of 
.. ·.~-.&lite Pap1rs T.V. p. ~v.) 

L. Ré(mbliqu~ françaire &' s.'~-- 1 

le Roi d~s Deux
- Siciles, également animés da deO.r de faire (uceéder 

.. . lea )~IJltagea de la paix;' aux. mdhenrs ioféparablea de 
-· la .guerre., ont nommé, favoir: le Dire8-aire exécutif,. 
· ao nom de 'la République França.ife, le citoyen Cbarlea 
Delacroix, miniftre des relations extérieures, & Sa' Ma
jefté le Roi dea Deux· S!cih s, le prince Be linon te Pigna
telly. fon 'geRtilbomm& de la çbambre & minühe plé., 
nipQtenti.aire près de S. M11jeit! Catholique, pour traiter, 
en leur uom • d~· clau fe, &- conditions propres à ré
tablir la bbnne intelligence & amitié entre lea "eu 

. puiffances;. le&quela, après avoir_ échangé leurs pleins- , 
poq_~oirs refpeaïfa, ont arrêté lea ,articlçs 'fuivans: 

ART. 1. 



: ~ 7. .· . .,. ·"·'A'1Ut ., ,.,. . . .,. '!?96 
. ll y i~~: pai~; :~taiitié &. bo~ne.,Î~t~lgentte entr~ Pai&. 

la Républiqae,Françllife.& Sa Maje&é le.:~è>i du.Deux·:. 
Siciles. Ep conféquence.; t~tea hoftilités ce1Teroot de
finitivemee,t, ~ compt~r .do. joùr ·c~M. .ftéquinp 4er. rad- . . . '" 
fioatioos du préf'eot .tMité •. · · · ·-. • . . , . .. . ·r• ~ 

En -atteodan~, ·: & j.usqo'à. cette époqlae~ -les . ,co~ 
~itio~s B:ipul~es -~~ . l'arJ!Diftic~ conclu.~ tt~. J!r•jri~tJ 
an 4·~ (5···Juin 1796.) · ~tÎpufrdqt ~·avoi~ leur .plein .& 
entier ~tret. . , . . . . . . ·, ,;, 

.. . . :ART .. JI. • . .. ·. 1 . ,. · .' . •, 
..... ~ • , ·' - ~ ~ ~.... • • · 1 1C J 

Tout a~t:e, engagement ou c:onvëot1pn antérie~~~ft N•utra-
cle la part de l~uoe. ou dlf' l'au~~e des deux parties l'on- llc~t. 
tr~nte,, · qni..feroi~nt tontt,aires Ju, ~fAin~ . trai~éi font , ... -~ 
J:~YQqDés, & fero.Jlt regaldéJi.~o~me·nul&. &, aon- &VeJl.U~i 
fD c9,11fe~u.enc_e, peDifapt! le cqqrs de. la.pi'éfe~te guerre, 
aucu.ile 4~ Mux ,puül'aocea ne pourra {oumir : aux ;ea-::: 
peJPia, cl~ l'ilutr~ _ auçun . fecours en. troupes, vaill;~~u~~ 
armea=,: -~onitions .. 4e guerre, . vivru .. ou. arg.e~t·, ... 
qu~lqqe. titre, & fou. q~tJlqu~ . ~npDliDlltlon que · c:~ · 
p~iTe êtfP., . . . . "· il · , · . ... . 1 : • • • ~: ·1 

· . .. r::w . , AR,. •. ur. _. . .. ~ ...... 
Sa MajeB:é le Roi des- D~u.x.- Sieil~ obre.ryel;'~ ;la A..:a ' 

Pl os exatl:e neutralité .va. à- vis doe tou tu lu Puiff'.an- dan• ln 
• b li' ' " Il • ol. • poru, ces. e 'i~r.an~ea; eo contequence, e _e a.e~g.~ge.,.. 10- ., ..• ,. 

ferifire _iodilli:Otl:e~ent l'accès dans fes .ports ·A ~tÇIUI -. · ".·, 

vaiiTeaux armés ep guerre," 1apparten~bs au_xdlte~ _puif;; 
fanee~, ' qui· excéderont, le nombre de quatre au · pt,~( 
a•aprè~ ,lei règles connues de la fusdite neutrâli'fé. 
Tô1Jt approvifionnement de munitions ou marchalldtA 
·fea co~nues fous le nom de contrebande; leur fera rff9fé"' 

ART; IV. . 
Tonte .f6reté &· prote8ion envets ·&. contre 'tous, V4. , "-i ' 

feront accordées , dans les ports & rades des · Deal& .. ~~•u:w_ 
Sieiles, à tous les vaiifeaux marchand• français, m ••• 
quelque nombre qn"ila, fe trouvent, & · à tous les ·vair~ 

·feaux cie goerre de la Républiqué, qui n'excéderont 
pas le nombre port~ par 1,' article précédent. . · 

,· ART. v. 
La République Fraoçaire & Sà Majefté le Roi dei S•qaé

Deux- Sicile& •'engagent ·à do~;mer main - -levée du fe- SU••· 
queflre de tous effi!ts, revenus, biens faifu, confisqués 
& retenu• fur les ·citoyens & fujets de l'une & l'o~utré 

· • _ puiC-

' 
. ~ . \. 



/ 

fSI . Tr.llitl.'lle p.si:c edr&.{à. ''""" 

1·796 poitrance, . par roite dè,:la ·pfrr~ a&uetle, ' & tl .... 
. ~ .. admettre r'efl*âitement· à l'exercic~. l~at .d,e• à&fooa 

· &·4roita qoi.pourroient leur tppaf1t;nir. · · -
• . . l. J • A R,.. ~ VI-i . . . 

Prtr.,.. · ·· · Toüs ·les ··prtre,ntiets· faft1 de part & d'autre. f 
alw•. compris tes marips &. matelots, feront rendQs récipro

quement diDI Uft mois, à compter de }'echange d" 
i'ftific•tiori• du pré(ent traité·. · ea payant· les dett8 
qo'Jh aorotent contra&éeS' pen'ttllnt \leur · ~ptivité; 1~ 
malades & les blefTéa continueront à être f«>ig'ft~s ~apa 
le• ~ôpitaux ~efpeB:ifs; · ils·"feront .rendus auffitôt ~prè• 

•·· .' leltr' guérifon. · : ·· · · · · · '. · ! · :~ 
i ART. VU.· ' .. 

Fruçal• Pour donner une ·lfi'etive . de:' (on amitié ti. la ·Ré,.; . ; 
::"!~ • publique· frança1fe:,. & de fbi\ deir 'ûnéère d'elltretenit 
~- ~ , une parfaite tiannonie entt'e l~·~ deux puinan~. Sa 

Majefté le Rot des Deux - Siéiileli confent à~ .faire mettre 
; eD liberte tout· citoyen:'françail qui *broit étê arraté, 

& (ëroit déte-nu tfllils' (es états •. à caure de res opinion• 
politique• relati"es• à - la' rêfolùti6n 'françaife·; : t~us 1~ 
bien• & -propriétés~ meubles & immeubles, ·qui poor
r9ieut leur avoi.t:. 'été féqueftrt!i ou confi~qu~~ pour la 
ftiême' caure~. leur ·reront rendus. . ,. .. ·~ 

~· ~ . A aT. · VIn. . . . . 
.... .,. Par let mêmes motif• qui ol)t diEté. t•article .pr~ 
dt•, ~ènt • Sa Majefté le Roi · dea Deux- Siciles s,eng.ge 

à faire toutes les recherches conv~nable• pour, découvrir 
par la voie de la juftice, &. livrer à. la rigoeln' dea 
lois 1-:a perronnea qui volèrent aNapt~ e·n 1793 lea 
papiers ippaitenans au d.ernier miniftre de la Républi-
qoé · Françaire. · . · · · · 

ART. IX . 
...., Lei a.aaft'laüura ou· miniftrei de• deux puifiinCN 

coatrà&ante•, jouiront, dan• les états -tefpeaif• , da 
m~mea prérbgatives · & préféaocea don~ ils jooiifoieat 
avant la gotrre, à t•exception· de celles qui leur étoient 
attribuées comme ambaffadeors de f.imille. · · · 

. . 
,. . ..... ART. x . . 

LIMrtl Tout· citoyen français, · & toua ceu qui compo-
lla CQitt, (~fOOt Ja DliÎf~n de }~ambafTàdeor OU miniftre & Cttlel 

dea cônfuls & autce"~ agena accrpiités (!). reconnus de 
la République Françaife, jou!ront• dans les Etats de Sa 
.. jefté le Roi .des O~u-Sicilea 1 de la même liberté 

ete 

' . 



n lt Roi _iles Deu- Si&iltt.. 

. de calte que celle dont y jouilfent les individus des 1796 
nations non catholique• 'Jes plo• favorifées â c;et égard. . 

. .· ART. XI.' . . . 1 : 

. Il fera negocié & conclu, · dans le pl as court c-~ 
délai._. un traité de commerce entre les deux puifi'ances, mene. 
fondé fur les bafes d'one utilité moto~Ue, & teUe• 
qu'elles affurent à la nation françaife des avaJltages 
lgaux à· tooa ét:ux' dont jouifi'ent, · dao• Iè Royaume 
dea Deux- Siciles les nations les. plus favorifé~s. Jusqu'~ 
la coofeél:ion de ce traire~ les relations eommet'ciale• 
& confulaires· fetorit réciproquement r~lie1 tellll!l 
qu'elles étoient avant ,la gnerre. ·. , 

. A ttT~ · XII. · . . · 
Conformément à. l'article VI do traité' conct'o à la ll4pàbtt

Haye le 27. Floréal de l'an g. de la République ( 16. May. qa• Ba-
1795·) la même_ paix, · amitié. & bon~ i~ellirte·ncé c.e. 
ftipulée ·par le prefent traité entre la R~publique Fran ... 
çaife c5ç Sa Majefté le ·Roi des Deux- Sic;:ilea aora liell 
entre Sa Majeft~ & la République ·aataye. 

AaT. XIII .. 
· I.e préfent traité fera ratifié, & lfl ntifi~aticuui 

~changées dans quarante ~our~ pour tout délai. à compter 
do jour .de la fignature. · · _ 

Fait à Paria, le 19. Vendémiaire an 5. de la Ré
publique Fnnçaire , ube & indivifiblé; ·repondant au 
JO. Oftobre 17_96. (v. ft.) · 

Sigt~J: CHARLES D&LACIUIJX. 

u Pria&e D& BKLMOI!ITa- PIG~ATKLLi. 

Ce waitl a ,Ill tMjirmltu•r le Dirtfloire exéc11tif m 
tllllt Ali 19. Ymdlm. a• .5· (1o. DEl. 1796.) fi r:atiftl - · ·· 
fJtW le Co•fril des CitlfJ Cmts ~ dat1. dl' 24- VtMtlhlf. 
Il• 5- (1_.;. Ofl. 1796.) IJIIr le Co•ftil tlu awcilfl.r '" tlllle ., 
d• 3• Brum,aïre an 5· . ( ~· {)fi. 1796.) .& publié ear 
ordre tl11 DirtEloire exécutif e11 date tl11 4· Bn~maire IJII J. 
( a:'i· œ. 1796). Il a ill ratifié par 11 Roi. dt.r De.x
Sià'- m date d11 .2. NrJVembre 1796 • .(u. Brumqirl 
1111 .5• T vogés Reculil glt~. dt.r traités p • .259- 1a66. ln 
piiÏfi'{JtJfltloir.r du DiteE'toire executif poiW le citoye• De
lacrio:i /Otlt datés d• r:z. Ve~dém. 1111 5· (3. Ofl. 1(9{>). . 
Ce.x th Roi des De•x- Sici/es pollr le Prince Belmo•te
Pig•atelli; da 1(· Mag ~'!96 • . vogl.r. 1. c. fi· lil45- .249· 
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